
ARTICLE 4 : POSE DE SONDE ET ALIMENTATION

Pose de sonde gastrique AMI 3
Alimentation entérale par gavage ou en déclive ou par nutri-
pompe, y compris la surveillance, par séance

AMI 3

Alimentation entérale par voie jéjunale avec sondage de la sto-
mie, y compris le pansement et la surveillance, par séance

AMI 4


